
COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DU BASSIN DE MARENNES

Programme d’Intérêt Général 2010

 Des subventions pour les propriétaires occupants 
 
. Logements de plus de 15 ans
. Travaux :
     - d’économie d’énergie                                               - d’amélioration du logement
     - d’adaptation du logement au maintien à domicile     - de lutte contre l’insalubrité

  Subventions de 15 à 35 % sur un montant de 13 000 € HT de travaux 
(70% de 8 000 € HT pour les travaux d’adaptation).
Conditions de revenus 
(revenu fiscal de référence 2008 à examiner au cas par cas).

 Des subventions pour les logements locatifs

. Logements ou bâtiments vacants de plus de 15 ans     

.  Subventions de 35 à 65 % sur un montant de travaux de 500 € HT/m² 
habitable avec engagement de loyer plafonné pendant 9 ans 
(pas de condition de revenu pour les propriétaires bailleurs)
 Avantages fiscaux.

 RENSEIGNEZ-VOUS POUR BENEFICIER DES SUBVENTIONS :
(Ne pas commencer les travaux avant le dépôt du dossier)

Communauté de Communes
du Bassin de Marennes

05.46.85.98.41
Ou

Habitat et Développement Océan
(Organisme chargé par la Communauté de Communes de vous aider gratuitement 

dans vos démarches : étude de faisabilité, demande de subvention)
06.14.02.18.74
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